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 Ville de RIVESALTES 

 (Pyrénées-Orientales) 

 

PROCES-VERBAL 

DE LA SEANCE DU 5 OCTOBRE 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le cinq octobre, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de Rivesaltes, convoqués en session ordinaire, se sont réunis à l’Hôtel de Ville sous la présidence de 
Monsieur BASCOU André, Maire.   
 
Etaient présents : 
Madame LAFFONT Clotilde, Monsieur SIRACH Joseph, Madame ORTEGA Françoise, Monsieur SCHRECK Pierre-Jean, 
Madame DELCAMP Martine, Madame DELPRAT Mylène, Monsieur CUADRAS Bernard, Adjoints au maire 
ET 
Madame HOUDART Christine, Monsieur RASPAUT Denis, Madame BESOLI Marie, Monsieur LOPEZ Pierre, Madame 
VEGA Rose-Marie, Monsieur BLANQUÉ Michel, Monsieur SIMON Sandy, 
Monsieur GAY Aurélien, Madame FERNANDEZ Nathalie, Monsieur VALADE Mickael, Monsieur POTEL Julien, Conseillers 
municipaux 
 
 
En vertu de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le quorum est fixé à la majorité des 
membres du conseil municipal en exercice. 
Après avoir constaté que le quorum est atteint, le Président ouvre la séance à dix-huit heures quarante-cinq minutes 
et donne lecture des absents ayant donné procuration :  

- Monsieur LLOUBES Jérôme (a donné procuration à Monsieur SIMON Sandy) 
- Madame GUERRERO Muriel (a donné procuration à Monsieur SCHRECK Pierre Jean) 
- Madame ARQUER Sandra (a donné procuration à Madame DELPRAT Mylène) 
- Monsieur CRUANAS Gabriel (a donné procuration à Monsieur BLANQUÉ Michel)) 
- Monsieur DIAGO Joël (a donné procuration à Monsieur GAY Aurélien) 
- Madame VITABILE Carine (a donné procuration à Madame FERNANDEZ Nathalie) 

 
Absents excusés : Mesdames ABADIE Anne-Sophie, BODNAR Lessia, SANCHEZ CASTRO Elsa 
 
En application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Marie BESOLI est élue 
Secrétaire de séance. L’ordre du jour est le suivant : 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 4 JUILLET 2023 
 
1- FINANCES 
 
1.1 – Budget principal – Décision modificative n°3  
1.2 - Perpignan Méditerranée Métropole – Approbation de la convention de mise à disposition de locaux pour le 
conservatoire  
1.3 - Convention de partenariat avec l’Aurca –  Attribution d’une subvention exceptionnelle  
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1.4 – Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association LVDS les Solades  
1.5 - Attribution d’une subvention exceptionnelle à la ligue contre le cancer  
1.6 - Approbation du rapport de la CLECT du 11 juillet 2023   
1.7 - Approbation du rapport de la CLECT du 13 septembre 2023  
1.8 - Frais de scolarisation des enfants d'autres communes - Tarification 2023-2024  
1.9 – Vente de matériel communal  
 
2- MARCHES PUBLICS 
 
2.1 - Mise à disposition de terrains communaux pour pose d’ombrières et parcs photovoltaïques  
2.2 - Marché public prestations de service – Transport de personnes en autocar 2023 – 2027  
 
3 – TRAVAUX 
 
3.1. - Travaux d'aménagement d’un pump track – Adoption du projet et du plan de financement  
3.2 - Travaux d'aménagement d’un tiers lieux théatral - Adoption du projet et du plan de financement  
 
4 – URBANISME - FONCIER 
 
4.1 - Intégration dans le domaine public les voiries des résidences « le clos de Rombeau » et « les palmiers » - Parcelles 
AE 571 – 596 – 617 – 630  
4.2 - Dénomination de rues : rue de la Roussillonnaise – Rue Aristide Rousaud  
4.3 - Acquisition parcelle de terre cadastrée C1342  
4.4 – Camping - Transfert des baux emphytéotiques à l’ANAS  
 
5 - ANIMATION 
 
5.1 - Perpignan Méditerranée Métropole – Approbation de la convention pour l’organisation conjointe de marketing 
territorial à rayonnement communautaire  
5.2 – Déplacement du marché les lundis 27/11/23 et 04/12/23  
5.3 – Adoption d’une convention de prêt avec musée Foch de la Ville de Tarbes  
5.4 - Approbation des conventions d’utilisation de l’espace la Roussillonnaise  
 
6 – LOGEMENT 
 
6.1 - Approbation du projet de convention cadre avec PMM et les bailleurs sociaux  
 
7 – ADMINISTRATION GENERALE 
 
7.1 - Désignation d’un référent déontologue pour les élus locaux  
 
8 – DECISIONS DU MAIRE 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques concernant le procès-verbal du conseil municipal du 4 juillet 
2023. 
 
Aucune observation n’est formulée.  
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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1 - FINANCES 
 
1.1 - BUDGET PRINCIPAL 2023 – DECISION MODIFICATIVE 3 
 
Monsieur SCHRECK informe l’assemblée qu’il convient de modifier le budget principal de la commune 2023 pour la 
raison suivante : 
 
- Les ASA (Association Syndicale Autorisée) du Crest, route de Vingrau, du ravin de la Llobère ont été dissoutes par 

arrêté préfectoral. A la demande du comptable public, il faut affecter les résultats des budgets de ces 3 ASA dans 
le budget principal de la commune, Rivesaltes étant le siège de ces ASA. Il convient d’inscrire au budget au  
 compte 002 (résultat de fonctionnement) la somme de 9.714,68 euros et  
 compte 001 (résultat d’investissement) la somme de 4.624,33 euros.  

 
Ces recettes nouvelles sont affectées en dépenses : 
en fonctionnement au compte 6161 et  
en investissement à l’opération 256 « salle associative ». 
 

- Une inversion a été faite dans une écriture de 22 000 euros (opération d’ordre d’intégration de patrimoine) de la 
DM 2 où le compte 2135 a été utilisé au lieu du compte 2315. Il convient donc d’annuler cette écriture et de 
d’inscrire les crédits dans les imputations correctes. 

 
- Une diminution de crédits (100 000 euros) est effectuée sur l’opération 418 local archives, l’investissement prévu 

est reporté au prochain exercice. Une partie de ces crédits est reporté sur l’imputation 21318 hors opération pour 
augmenter les crédits disponibles. 
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Monsieur SCHRECK propose à l’assemblée : 
- De modifier en conséquence le budget principal 2023 en adoptant la décision modificative ci-dessus exposée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 

 
 

1.2 - PERPIGNAN MEDITERRANEE METROPOLE – APPROBATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX POUR LE CONSERVATOIRE 
 
Madame DELPRAT rappelle à l’assemblée que, dans le cadre de l’exercice de la compétence statutaire «construction 
ou l’aménagement, l’entretien, la gestion et l’animation d’équipements, de réseaux d’équipements ou d’établissements 
culturels, socioculturels, socio-éducatifs, sportifs lorsqu’ils sont d’intérêt communautaire », dévolue à la Communauté 
Urbaine Perpignan Méditerranée Métropole, la commune met à la disposition de cette dernière des locaux, d’une 
surface totale de 492 m², sis place du Général de Gaulle, afin d’y dispenser une activité d’enseignement musical au 
bénéfice des élèves du Conservatoire à rayonnement régional Perpignan Méditerranée Montserrat Caballé. 
 
Ces locaux comprennent 1 salle d’audition, 2 salles de formation musicale, 1 secrétariat, 5 salles de cours, 2 
salles de percussions, 2 toilettes. 
 
La mise à disposition est consentie à titre gratuit au regard de l’intérêt pour la Commune de disposer d’un 
enseignement artistique communautaire venant enrichir l’offre locale pour ses administrés et de l’intérêt général qu’il 
représente. 
 
Les frais de fonctionnement (eau, électricité, chauffage, climatisation, maintenance, contrôles périodiques, ascenseurs, 
entretien ménager des locaux et des communs) sont réglés directement par la Commune aux fournisseurs. 
 
La présente convention prend effet à compter du 28/08/2023 et jusqu'au 19/07/2024. 
 
Madame DELPRAT propose à l’assemblée : 

- D’approuver le projet de convention sus-exposé à conclure avec Perpignan Méditerranée Métropole 
Communauté Urbaine ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à 
intervenir. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
1.3 CONVNETION DE PARTENARIAT AVEC L’AURCA – ATTRIBUTION D’UNE SUVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’agence d’urbanisme a été créé le 6 août 2007. La Commune de Rivesaltes adhère à 
l’AURCA et contribue financièrement à son fonctionnement depuis les 02/04/2019. 
 
Au regard de l’intérêt que porte la commune de Rivesaltes à l’exécution du programme de travail partenarial et plus 
particulièrement l’accompagnement à l’élaboration de son contrat-cadre Bourg Centre et son lien fort avec le 
programme « Petites Villes de Demain », il a été décidé de conclure une nouvelle convention avec l’AURCA. 
 
Celle-ci a pour objet de fixer les modalités de partenariat et de financement pour l’année 2023 et pourra être 
complétée ou prorogée par avenant. 
 
Le montant de la subvention versée à l’AURCA est fixé à 5.200 € pour 2023. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 
- D’approuver la convention ci-dessus exposée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à conclure 

avec l’AURCA. 
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APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.4 - ASSOCIATION « LA VIE DES SOLADES » - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU TITRE DE 
L’ANNEE 2023 
 
Messieurs CUADRAS, LOPEZ, CRUANAS et POTEL ne prennent pas part au vote  
 
Monsieur SIMON rappelle à l’assemblée que l’association « La Vie des Solades », dont le siège social est situé 5 avenue 
de la Farigoule à Rivesaltes (66600), a pour objet de défendre les intérêts communs des entreprises et résidents de la 
Zone Artisanale Les Solades, de participer à leur développement et à celui de la notoriété du site et de favoriser les 
conditions d’accueil des clients et des salariés sur la zone. 
 
Monsieur SIMON rappelle à l’assemblée que la zone artisanale Les Solades, qui compte plus de 150 entreprises et plus 
de 450 salariés, participe au développement et à l’attractivité de la commune. 
 
Sur demande de l’association, afin de lui permettre de continuer les actions et animations visant à la promotion de la 
ZAE Las Solades, il est proposé d’accorder à cette dernière une subvention d’un montant de 5 000 € au titre de l’année 
2023. 
 
Monsieur SIMON propose à l’assemblée : 
- D’attribuer une subvention d’un montant de 5 000 € à l’association « La Vie des Solades » au titre de l’année 2023, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.5 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA LIGUE CONTRE LE CANCER 

 
Madame BESOLI rappelle à l’assemblée que la Commune a organisé, le 24 septembre 2023, un spectacle aux Dômes, 
intitulé « Les plus belles chansons françaises », au profit de la Ligue contre le cancer. 
 
Madame BESOLI informe l’assemblée que 197 places à 10 € ont été vendues. Les recettes générées par les droits 
d’entrée acquittés pour ce spectacle s’élèvent à 1.970 €. 
 
Madame BESOLI propose en conséquence à l’assemblée : 

- D’attribuer une subvention d’un montant de 1.970 € à la Ligue contre le cancer ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.6 - APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT DU 11 JUILLET 2023 
 
Monsieur GAUZE rappelle à l’assemblée que, conformément au Code général des impôts, une Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est créée entre l’établissement public de coopération intercommunale 
et les communes membres. 
 
Cette commission a pour rôle d’évaluer le coût des charges transférées et le montant des attributions de 
compensation. 
 
Lors de sa réunion du 11 juillet 2023, la CLECT a procédé à l’évaluation définitive du transfert de la compétence voirie. 
Cela se traduit, pour Rivesaltes par une modification du montant de l’attribution de compensation versée par 
Perpignan Méditerranée Métropole à hauteur de 2.533.707 € au titre de l’année 2023. 
 
Monsieur GAUZE propose à l’assemblée : 
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- D’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 11 juillet 
2023, ci-annexé ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.7 - APPROBATION DU RAPPORT DE LA CLECT DU 13 SEPTEMBRE 2023 
 
Lors de sa réunion du 13 septembre 2023, la CLECT a procédé à : 

- l’évaluation définitive du transfert de la compétence voirie suite à deux remarques formulées sur la méthode 
normée, 

- l’évaluation définitive du transfert de la compétence Tourisme aux stations classées (Le Barcarès, Canet en 
Roussillon, Perpignan) 

 
Monsieur GAUZE propose à l’assemblée : 

- D’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 
13 septembre 2023 ci-annexé ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
1.8 - PARTICIPATION AUX FRAIS DE SCOLARISATION D’ENFANTS DOMICILIES DANS D’AUTRES COMMUNES – 
TARIFICATION POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 
Madame ORTEGA rappelle à l’assemblée que, lorsqu’une école publique communale accueille un élève dont la famille 
est domiciliée dans une autre commune, l’article L 212-8 du Code de l’éducation prévoit une répartition obligatoire 
des dépenses de fonctionnement entre les deux communes concernées selon plusieurs critères. 
 
Pour le calcul de la contribution de la commune de résidence, il est tenu compte, notamment, du coût moyen par 
élève, calculé sur la base des dépenses de l’ensemble des écoles publiques de la commune d’accueil. Les dépenses à 
prendre en compte à ce titre sont les charges de fonctionnement, à l’exclusion de celles relatives aux activités 
périscolaires. 
 
Madame ORTEGA informe l’assemblée qu’il convient de fixer ce coût moyen pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
Au regard des charges réelles supportées par la Commune de Rivesaltes en 2022, il ressort que les frais de scolarisation 
par élève s’élèvent à : 

- 1 695 € pour un élève en classe préélémentaire (maternelle) 
- 573 € pour un élève en classe élémentaire. 

 
Madame ORTEGA propose à l’assemblée : 

- De fixer comme suit le coût moyen par élève pour l’année scolaire 2023-2024 :  
o 1 695 € pour un élève en classe préélémentaire (maternelle) ;  
o 573 € pour un élève en classe élémentaire ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Monsieur GAY demande combien d’enfants sont concernés par cette mesure et à l’inverse si des enfants de Rivesaltes 
sont scolarisés dans d’autres communes. 
 
Madame ORTEGA répond qu’il y a 15 élèves de maternelle et 18 en classe élémentaire. D’autre part, la commune de 
Rivesaltes demande également une dérogation pour des enfants scolarisés dans les communes avoisinantes. 
 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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1.9 - VENTE DE MATERIEL COMMUNAL 
 
Monsieur SIRACH quitte la séance et ne prend pas part au vote. 
 
Madame BESOLI informe l’assemblée que la commune est propriétaire d’un rotovator qui n’est plus utilisé et stocké 
au centre technique municipal. 
 
La société CALABUIG a fait connaître à la Collectivité son souhait d’acquérir ce matériel pour un montant de 300 €. 
 
La société SCEA SIRACH FRERES a fait une proposition d’achat à hauteur de 350 €. 
 
Madame BESOLI propose à l’assemblée de se prononcer sur la cession du rotovator à la SCEA SIRACH RERES pour un 
montant de 350 €. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
2- MARCHES PUBLICS 
 
2.1 - MISE A DISPOSITION DE TERRAINS COMMUNAUX POUR POSE D’OMBRIERES ET PARCS PHOTOVOLTAÏQUES 
 
Monsieur LOPEZ informe l’assemblée qu’il a été décidé de louer des terrains communaux (parking du stade et bassins 
de rétention) pour la pose d’ombrières et parcs photovoltaïques moyennant une redevance (versement d’un loyer ou 
d’une soulte). 
 
A l’issue de l’appel à projet réalisé par TECSOL (bureau d’ingénierie solaire), il a été décidé de retenir un seul candidat 
pour les deux lots avec versement d’une soulte unique. Le choix s’est porté sur l’entreprise Réservoir Sun pour un 
montant de 1.724.400 €. 
 
Monsieur LOPEZ propose à l’assemblée de retenir l’offre de l’entreprise Réservoir Sun pour le versement d’une soulte 
unique d’un montant de 1.724.400 €. 
 
Monsieur GAY a calculé que cette somme représente 4.800 €/an, soit 2,40 €/m2 et demande si ce prix est dans la 
moyenne. 
 
Monsieur GAUZE répond que M. André JOFFRE a indiqué que cette proposition est très favorable à la commune. 
 
Monsieur Le Maire précise que la loi interdit le versement de la soulte en une seule fois. Il sera donc demandé à 
réservoir sun le versement d’un acompte de 80 % en 2023 puis un 2e acompte et le solde les années suivantes. Cette 
somme permettra de ré investir dans le solaire pour produire notre propre électricité en auto consommation.  
 
Deux autres projets sont à l’étude : installer des panneaux photovoltaïques sur des terrains nus et sur les toitures des 
bâtiments communaux. Le principe de la géothermie sera également examiné pour la consommation des Dômes. 
 
Monsieur le Maire ajoute que la commune de Rivesaltes, en comptant le photovoltaïque et l’éolien, est en énergie 
positive car elle produit plus qu’elle ne consomme. 
 
Monsieur le Maire souhaite que ces investissements futurs permettent à la commune d’être également en énergie 
positive pour sa propre consommation. 
 
Ce projet sera affiné quand Tecsol aura fait un bilan global de ses opérations. 
 
Monsieur VALADE demande à qui incombera le coût du démantèlement de ces installations. 
 
Monsieur le Maire répond que le coût du démantèlement est à la charge de l’entreprise. 
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APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
2.2 - MARCHE PUBLIC PRESTATIONS DE SERVICE – TRANSPORT DE PERSONNES EN AUTOCAR 2023 – 2027 
 
Monsieur BLANQUE informe l’assemblée de la nécessité de renouveler le marché de transport scolaire, périscolaire et 
extra scolaire. 
 
Pour ce faire, une procédure de consultation des entreprises a été lancée conformément au code de la commande 
publique en vue de la passation d’un accord cadre. 
 
Le présent marché, accord cadre de prestations de service a pour objet : le transport de personnes (adultes et enfants) 
en autocar dans le cadre du scolaire, du périscolaire, de l’extrascolaire, pendant les vacances et les mercredis pour 
les années 2023 à 2027. 
 
Le contrat est réparti en un lot unique, durée de 12 mois renouvelable 3 fois avec un maximum de 80 750,00 € HT par 
période de 12 mois, soit 323.000 € HT pour 4 ans. 
 
Une procédure de consultation des entreprises a été menée dans le respect des règles de la commande publique.  
 
La CAO réunie le 26/09/23 a attribué le marché à la société VECTALIA TRANSPORT INTERURBAIN. 
 
Monsieur BLANQUE propose à l’assemblée : 
- d’approuver le marché public de prestations de transport de personnes (adultes et enfants) en autocar dans le 

cadre du scolaire, du périscolaire, de l’extrascolaire, pendant les vacances et les mercredis pour les années 2023 à 
2027 avec l’entreprise VECTALIA TRANSPORT INTERURBAIN. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment le marché à intervenir. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
3 – TRAVAUX 

 
3.1 TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN PUMP TRACK – ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT 
 
Déjà dotée de plusieurs équipements sportifs, la commune de Rivesaltes souhaite étendre l’offre sportive et de loisirs 
pour répondre aux besoins de la jeunesse. 
 
Monsieur CUADRAS propose à l’assemblée la création d’un pump track - piste en boucle, constituée de bosses et de 
virages relevés, qui peut être utilisée avec différents équipements sportifs, dont les VTT ou les BMX, sur le terrain situé 
au niveau du giratoire entre l’avenue de l’Agly et la route de Salses. 
 
Cette opération est inscrite au contrat Bourg Centre (Action 1.5 – Conforter et développer les équipements sportifs, 
associatifs et à destination de la jeunesse) conclu le 13 mars 2020 entre la Commune, la Région Occitanie, la 
Communauté urbaine de Perpignan Méditerranée Métropole et le Département des Pyrénées orientales, ce qui 
permet à la commune de prétendre à l’attribution de subventions de la part de la région et de la Communauté urbaine. 
 
Le coût de ces travaux est estimé à 177 525 € HT. 

Il convient d’approuver la réalisation de ces travaux et d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération 
comme suit : 

Autofinancement communal 20 % 35.505 € 
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Subvention Région 20 % 35.505 € 

Subvention Etat 30 % 53.258 € 

Subvention Département 20 % 35.505 € 

Subvention Communauté urbaine 10 % 17.752 e 

 

Monsieur CUADRAS propose à l’assemblée : 

- d’approuver la réalisation des travaux d’aménagement d’un pump track ; 
- de préciser que le montant desdits travaux s’élève approximativement à 177 525 € HT ; 
- d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération tel que défini ci-dessus ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette 

affaire. 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
3.2 TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN TIERS-LIEUX THEATRAL – ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE 
FINANCEMENT 
 
Madame DELPRAT rappelle à l’assemblée que la commune est propriétaire d’un local situé 17, rue Ludovic Ville à 
Rivesaltes (66600), sur la parcelle cadastrée section AI496. 
 
Madame DELPRAT informe l’assemblée que des travaux de rénovation du local s’avèrent indispensables et qu’il 
convient de rechercher les financements nécessaires auprès du Département des Pyrénées-Orientales, dans le cadre 
de son appel à projets « Création de tiers lieux culturels », de la région Occitanie, de l’Etat et de PMM. 
 
Ces espaces de travail partagés ont pour finalité de renforcer les liens entre les habitants et les acteurs culturels en 
créant des espaces de rencontres et de travail mutualisés et en favorisant la rencontre entre les œuvres et les publics. 
 
Le montant des travaux est estimé à 597.000 € HT. 
 
Il convient d’approuver la réalisation de ces travaux et d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération 
comme suit : 

Autofinancement communal 20 % 119.400 € 
Subventions (Etat-Région-Département-PMM) 80 % 477.600 € 

 
Madame DELPRAT propose à l’assemblée : 
- d’approuver la réalisation des travaux d’aménagement d’un tiers lieux théatral ; 
- de préciser que le montant desdits travaux s’élève approximativement à 597.000 € HT ; 
- d’adopter le plan de financement provisoire de l’opération tel que défini ci-dessus ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 
Madame FERNANDEZ souhaite savoir où seront relogés les utilisateurs pendant la durée des travaux et le calendrier 
prévisionnel. 
 
Monsieur le Maire précise que les travaux interviendront en deux temps. Les usagers utiliseront une salle de répétition 
pendant que l’autre sera en travaux et inversement. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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4  – URBANISME - FONCIER 
 
4.1 - INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC VOIRIE RESIDENCES « CLOS DE ROMBEAU » et « LES PALMIERS » 
 
Monsieur BLANQUE informe le conseil municipal qu’il y a lieu d’approuver l’intégration dans le domaine public de la 
voirie et du bassin de rétention sur les résidences « le Clos de Rombeau » et « les Palmiers », parcelles cadastrées 
comme suit : 
section AE n° 571 – Bassin de rétention 
section AE n° 596 – Rue de Savoie 
section AE n° 617 – Rue du Lot 
section AE n° 630 – Rue du Lot 
d’une contenance totale de 8.016 m2.  
 
Cette cession est consentie à l’euro symbolique. 
 
Il est donc proposé à l’assemblée : 
- d’approuver l’acquisition à l’euro symbolique et l’intégration dans le domaine public communal des parcelles 

cadastrées section AE N° 571 – 596 – 617 – 630, d’une contenance totale de 8.016 m2 
- d’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
4.2 - DENOMINATION DE RUES 
 
Madame HOUDART rappelle à l’assemblée les récents aménagements réalisés autour du parking de l’hôtel de ville et 
notamment les extensions de voirie entre la rue Aristide Rousaud et la rue de la Roussillonnaise. 
 
A ce titre, elle propose de procéder à la dénomination de ces voies telles qu’elles figurent dans le plan ci annexé. 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
4.3 - ACQUISITION DE LA PARCELLE C 1342 – CONSORTS ROGER 
 
Monsieur SIRACH informe l’assemblée que le propriétaire de la parcelle cadastrée C1342, sise Los Ferratxals à 
Rivesaltes (consorts ROGER Georges) propose à la commune de l’acquérir pour un montant symbolique de 1 €. 

Cette parcelle, d’une superficie de 165 m² se trouve en bordure de l’Agly en zone inondable (emplacement réservé n° 
86) 

Monsieur SIRACH propose à l’assemblée : 

- D’acquérir la parcelle cadastrée section C n° 1342, située Los Ferratxals à Rivesaltes (66600), d’une superficie 
de 165 m2 à l’euro symbolique et de l’intégrer dans le domaine public communal ; 

- De préciser que les frais d’acte seront à la charge de la commune ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette 

affaire, notamment l’acte de transfert de propriété à intervenir. 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
4.4 – CAMPING - TRANSFERT DES BAUX EMPHYTEOTIQUES A L’ANAS 
 
Madame DELCAMP rappelle à l’assemblée que la Commune est liée à l’Union pour l’organisation et la gestion des 
colonies de vacances dénommée Union « Neige et Soleil » (UNS) et l’Association Régionale d’Action Sociale des 
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Policiers (ARASP), Comité Yvelines, par deux baux emphytéotiques n° 12930 et 12931 du 12 novembre 1991, par 
lesquels elle s’est engagée à mettre à la disposition de ces deux associations des terrains communaux. 

Madame DELCAMP informe l’assemblée que ces deux associations ont été dissoutes et qu’il convient d’établir un 
nouveau bail avec l’Association nationale d’action sociale du ministère de l’Intérieur (ANAS), dont le siège social est 
situé Centre de Vacances, 30C rue des Yvelines, à Rivesaltes (66600), qui l’accepte. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

- D’approuver le nouveau bail emphytéotique à conclure avec l’ANAS pour la durée restante, soit jusqu’au 
11/11/2090, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5 - ANIMATION 
 
5.1 - MARKETING TERRITORIAL COMMUNAUTAIRE – CONVENTION AVEC PMM 
 
Monsieur RASPAUT informe l’assemblée que, dans le cadre de ses compétences, notamment en matière de 
développement et d’aménagement économique, social et culturel de l’espace communautaire et d’action extérieure 
et plus généralement dans le souci constant de favoriser le rayonnement communautaire, Perpignan Méditerranée 
Métropole souhaite consacrer une partie de ses actions de marketing territorial à des manifestations et actions de 
communication, évènementiels ou protocolaires mettant en valeur le territoire et la richesse de ses offres. 
 
Cette communication de proximité, couplée à une communication institutionnelle globale et collective et à des 
opérations ciblées sur des actions propres à Perpignan Méditerranée Métropole constituent les trois grands volets de 
la stratégie de marketing territorial communautaire pour favoriser le rayonnement du territoire dans son ensemble. 
 
A cet effet, Perpignan Méditerranée Métropole souhaite s’associer aux communes membres pour des manifestations 
et actions de marketing territorial conjointes dont elle a détecté qu’elles représentent une dynamique de territoire 
participant au rayonnement communautaire et à la diffusion de l’attractivité du territoire. 
 
Aussi, Perpignan Méditerranée Métropole souhaite mener avec la commune de Rivesaltes une opération de marketing 
territorial conjointe pour la manifestation « Les vendanges littéraires » dont elle a détecté l’intérêt en tant qu’action 
de proximité renforçant le rayonnement communautaire et l’attractivité du territoire. 
 
Cet événement a eu lieu les 30 septembre et 1er octobre 2023. Le budget total de l’opération est estimé à 17.080 € 
dont 5.000 € de participation de PMM. 
 
Monsieur RASPAUT propose à l’assemblée : 

- D’approuver le projet de convention joint en annexe, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à 

conclure avec PMM. 
 
Madame FERNANDEZ souhaite connaître le détail des dépenses diverses. 
 
Madame DELCAMP indique qu’il s’agit de dépenses de déplacement, hébergement, restauration… 
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
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5.2 - DEPLACEMENT DU MARCHE POUR LES FÊTES DE LA ST ANDRE 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’en raison des fêtes de la Saint André, il convient de décider le transfert du 
marché communal hebdomadaire sur le parking situé derrière l’Hôtel de Ville les lundis 27 novembre et 4 décembre 
2023.  
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée :  
- De décider de déplacer le marché communal hebdomadaire sur le parking situé derrière l’Hôtel de Ville les lundis 

27 novembre et 4 décembre 2023 ;  
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire.  
 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5.3 – ADOPTION D’UNE CONVENTION DE PRET AVEC LE MUSEE FOCH DE LA VILLE DE TARBES 
 
Monsieur SCHRECK informe l’assemblée que, dans le cadre d’un rapprochement entre le musée Joffre de la ville de 
Rivesaltes et le musée Foch de la Mairie de Tarbes, celui-ci souhaite présenter des objets et des documents 
appartenant à la collection de la Ville de Rivesaltes qui font écho aux œuvres présentes dans la collection de la maison 
Foch. 
 
Cette location est consentie à titre gratuit pour une durée d’un an. 
 
Monsieur SCHRECK propose à l’assemblée : 

- D’approuver le projet de convention joint en annexe, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à 

conclure avec la Ville de Tarbes. 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
5.4 - APPROBATION DES CONVENTIONS D’UTILISATION DE L’ESPACE LA ROUSSILLONNAISE 
 
Il convient de voter les conventions pour l’utilisation de l’espace de la Roussillonnaise. Il a été établi deux types de 
convention en fonction de l’utilisation ou non d’une scène (dans la salle Muscat - 450 m2). 
 
Monsieur RASPAUT propose à l’assemblée : 
- D’approuver ces conventions d’utilisation de l’espace La Roussillonnaise ci-annexées, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à entreprendre toutes démarches et à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

 
APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
6 – LOGEMENT 
 
6.1 - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION CADRE AVEC PMM ET LES BAILLEURS SOCIAUX 
 
Madame DELCAMP informe que le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 impose à chaque organisme de logement 
social de signer avec chaque réservataire d’ici le 24 novembre 2023 au plus tard une convention de réservation fixant 
les modalités de gestion en flux des réservations de logements. 
 
Cette convention-cadre, jointe en annexe, comporte les modalités de gestion en flux harmonisées sur le périmètre de 
l’EPCI.  
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Ces modalités seront reprises dans des conventions bilatérales avec les bailleurs tant sur le volet des droits 
réservations propres à Rivesaltes que sur ceux délégués par PMMCU en cas de convention de garantie d’emprunt 
contractée.  
 
Madame DELCAMP propose à l’assemblée : 

- D’approuver le projet de convention, 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire, notamment la convention à 

conclure avec PMM et les bailleurs sociaux. 
 

APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
 
7 – ADMINISTRATION GENERALE 
 
7.1 - DESIGNATION d’UN REFERENT DEONTOLOGUE POUR LES ELUS LOCAUX 
 
Madame LAFFONT informe que, la loi 3DS (relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification) permet à tout élu local de pouvoir consulter un référent déontologue 
chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans l Charte de l’élu local. 
 
Le référent déontologue doit accompagner les élus afin de les prémunir contre les risques juridiques, et en particulier 
les risques de poursuites pénales, liés par exemple aux situations de conflits d’intérêts dans lesquelles ils peuvent se 
trouver. Il peut également les conseiller sur les mesures à prendre lorsqu’ils sont sollicités par des représentants 
d’intérêts. 
 
En vertu de l’article R 1111-1 du CGCT, le référent déontologue est désigné par l’assemblée délibérante de la 
commune. 
 
Au vu de la liste proposée par l’AMF, Monsieur le Maire propose de désigner : 
M. Pierre BECQUE, en qualité de référent déontologue des élus,  
M. Jean-Marc PUJOL, en qualité de suppléant  
jusqu’à l’expiration du mandat 2020-2026. 
 
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité, par voie écrite, de préférence par mail. 
 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date de réception 
et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires (par écrit 
ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne peut recevoir 
d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la complexité de la 
demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par dossier traité, 
conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l’élu local.  
 
Cette indemnité sera versée par la commune selon des modalités à déterminer ultérieurement. 
Des frais éventuels de transport et d’hébergement peuvent être pris en charge en cas de besoin dans les conditions 
applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 
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APPROUVE A L’UNANIMITE 
 
8 – DECISIONS DU MAIRE 
 
Conformément à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire rend compte au 
Conseil Municipal des décisions prises dans le cadre des délégations qui lui ont été accordées par délibération n° 
2020/1007/067 du 10 Juillet 2020 : 
 
10/23 – Attribution du marché de restauration des 2 autels Eglise Saint André à l’entreprise PY 
11/23 – Attribution du marché de rénovation du carré militaire au cimetière Saint André (lot 1 – Maçonnerie : SARL 

ATS – Lot 2 – Peinture : SARL RANCIERE – Lot 3 – Marbrerie - ENTREPRISE TRUCHARTE) 
 
 
9 – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur GAY demande la possibilité d’étendre les horaires d’une ligne de bus au départ de Perpignan en fin de 
journée. 
 
Monsieur GAUZE répond qu’il s’agit d’une compétence de PMM. Il s’engage à contacter M. Jean Charles MORICONI, 
Vice Président de Perpignan Métropole en charge des transports en commun. La réponse sera apportée au prochain 
conseil municipal. 
 
 
 
Monsieur le Maire tient à remercier l’ensemble des conseillers municipaux présents pour le bon déroulement de cette 
assemblée où tous les points ont été votés à l’unanimité. 
 
 
La séance est levée à 20h15. 
 


